
L’objet de la convention 
signée avec l’AFSEP
Répondre efficacement à une démarche  
d’accompagnement de qualité et de  
maintien à domicile de personnes atteintes 
de sclérose en plaques.
Cette collaboration se caractérise par 
des actions réciproques de l’AFSEP  
et Adhap Services dans le domaine :
l �de formations spécialisées pour  

la prise en charge de personnes 
atteintes de sclérose en plaques, 

l �d’évaluation optimale des besoins  
et de coordination des actions, 

l �de la mise en place d’une veille 
auprès des personnes atteintes  
de sclérose en plaques.
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Fenêtre sur…

3 centres, 3 exemples de   professionnalisme.
Un partenariat en faveur  
des sclérosés en plaques 

Valérie Métayer a implanté Adhap Services 
à Dreux en mai 2008. Elle est accompagnée 
par Cécile Deverrière, Infirmière diplômée 
d’État, à qui elle attribue une belle part de 
la réussite du centre. Aujourd’hui, après 
seulement 18 mois d’existence, la struc-
ture compte 19 assistantes et 70 clients. 
« Notre spécificité ? Une prise en charge 
7j/7 de l’ensemble de nos bénéficiaires. 
Sans la motivation et l’implication des  
assistantes, rien ne serait possible. Jour 
après jour, les personnes fragilisées nous 
témoignent leur satisfaction. Pour preuve ? 
Depuis juillet 2008, nous assistons un couple  

très âgé. Tous les matins et tous les soirs, 
deux assistantes se relaient auprès d’eux, 
7j/7. Après avoir été invités à leurs noces 
d’albâtre (75 ans de mariage), nous avons 
eu le plaisir de fêter les 100 ans de monsieur  
en novembre dernier. Ils sont ravis de notre  
travail ! De même, le SSIAD (Services de  
Soins Infirmiers à Domicile) a trouvé en 
Adhap Services un professionnalisme qui 
rassure leurs équipes. Ils nous demandent 
régulièrement d’assurer avec eux une  
assistance le week-end, parce qu’aucune 
autre structure d’aide à domicile ne le 
propose. Bien souvent, cette demande 

se transforme en une prise en charge le 
reste de la semaine ! Les assistantes ont 
également réalisé un travail formidable en  
collaboration avec l’équipe de soins palliatifs 
de la région. Pour un malade atteint de 
la maladie de Parkinson en phase aiguë, 
quatre assistantes sont intervenues six 
heures par jour et 7j/7 à son domicile. Leur 
accompagnement auprès de l’épouse a 
également été une réussite ». 
À la question, comment expliquez-vous une 
telle satisfaction de vos clients, la réponse 
de Valérie Métayer est sans détour : « 100 % 
des assistantes sont qualifiées ».

À Dreux, Rethel ou Amiens, les responsables de centre multiplient les actions en faveur 
des personnes fragilisées. Chacun à sa manière, et avec leur équipe, ils progressent 
vers toujours plus de qualité. Le résultat est probant et la reconnaissance de leur  
travail bien méritée. 

Adhap Services développe 
son partenariat avec  
l’Association Française 
des Sclérosés en Plaques 
(AFSEP). Après une  
première convention  
signée dans le Roussillon 
fin 2008, ce sont les  
centres d’Amiens et de 
Rethel qui vont bénéficier 
des services de cette  
association nationale. 
Pour Marie-Josée Wattiaux 
(responsable d’Adhap  
 Services Rethel) et  
Michel Guillo (responsable 
d’Adhap Services Amiens), 
c’est une belle  
reconnaissance de leur 
professionnalisme. 

Marie-Josée Wattiaux (au centre) et une partie de son équipe de Rethel.

Dans quel contexte avez-vous 
signé cette convention avec 
L’AFSEP ? 
Marie-Josée Wattiaux : Nous avons assisté 
la déléguée départementale des Ardennes 
atteinte de sclérose en plaques (SEP). De 
fil en aiguille, elle nous a parlé de l’associa-
tion, puis de la convention. Nous avons été 
très fiers d’être choisis par l’AFSEP. 
Au moment de la signature, les assistantes 
étaient présentes aux côtés du président 
(Alain Rouquier) et de la déléguée des  
Ardennes (Eliane Chenot). Pour nous tous, 
ce partenariat est une reconnaissance de 
notre action à domicile. 

Michel Guillo : Dans le département de la 
Somme, on compte beaucoup de cas de SEP. 
Ce partenariat avec l’AFSEP souligne notre 
capacité à prendre en charge les personnes 
atteintes de cette maladie. C’est un vrai 
plus pour notre centre. 
Actuellement, nous avons une personne 
atteinte de sclérose en plaques et nous 
savons que les demandes seront de plus 
en plus fréquentes. Notre partenariat avec 
l’AFSEP nous permettra d’y répondre encore 
plus efficacement. 

Les assistantes reçoivent-elles 
une formation spécifique ? 
Marie-Josée Wattiaux : Bien sûr ! En interne, 
la formation est assurée par l’infirmière 
coordinatrice. À tout moment, je peux  
solliciter l’AFSEP pour d’autres formations. 
La formation permet non seulement de 
rassurer nos clients mais aussi les assis-
tantes. Cette maladie demande un savoir-
faire et un savoir-être bien particuliers. Les 
formations sont toujours indispensables.

Michel Guillo : La formation est même une 
évidence. Elles vont rapidement être mises 
en place avec les professionnels de santé 
de l’AFSEP. C’est une nécessité car, pour  
les assistantes, cette maladie est très  
perturbante. Elle est souvent mal connue et 
peut frapper à n’importe quel âge. Se former,  
c’est mieux connaître la maladie, ses  
symptômes, et apprendre les différentes  
techniques de manutention. 
Nous assistons une jeune femme de 32 ans, 
malade depuis 10 ans. Les assistantes font  
déjà un travail fabuleux ! 
Elles interviennent à son domicile 3 fois par 
jour. Elles l’accompagnent chez le coiffeur 
et l’aident à faire ses courses.  

Valérie Métayer (à gauche) et une partie de son équipe de Dreux.

Une prise en charge 7j/7,  
sans exception !


